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Le rôle de l’avocat dans l’assistance des entreprises en difficulté
Le premier rendez-vous
Le diagnostic
La mise en place des procédures amiables de règlement des
difficultés des entreprises, choix, opportunités, stratégie, la gestion
d’une procédure amiable et les relations avec les établissements
financiers et les CCSF
L’assistance du débiteur dans le cadre des procédures collectives
Le redressement judiciaire
La sauvegarde
La liquidation judiciaire
Le rôle de l’avocat devant la Chambre des Procédures Collectives des
juridictions spécialisées
Le rôle de l’avocat devant la juridiction du juge-commissaire
L’assistance et la défense des dirigeants actionnés en responsabilité
pour insuffisance d’actif ou dans le cadre des sanctions personnelles
et commerciales

DESCRIPTION / CONTENURÉF : UH23-07

Date : 01/12/2023

Durée : 3 heures

Public : tout public

Prérequis : Être
avocat

Horaires : 14h > 17h

Tarif : 150€

Niveau : Perfectionnement

Formateurs : M.
Thierry Gardon, Me
Nicolas Bes, Me
Guillaume Jouet

Toute inscription devra être envoyée 15 jours au moins avant la date de la session et ne sera prise en
compte qu’à réception de votre règlement.

Il ne sera procédé à aucun remboursement en cas de désistement inférieur à 10 jours.

Module : Droit commercial,
des affaires et de la
concurrence

Titre : Le traitement des
situations d'urgence des
difficultés des entreprises :
Regards croisés avocats,
magistrats, mandataires
judiciaires

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement

Mise en situation

Démonstration / exercices

Autre

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

Power Point

Revue de JP

Textes

Jeux

Autre

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE L’OBJECTIF

Quizz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE
Ap profondir les différents outils du Livre IV du Code de commerce.
Adopter les bons réflexes lorsqu‘un client fait par de difficultés de son
entreprise.


